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STAîUTS DE L'AMICALE DE BANGE

CHAPITRE I

DENOMINATION, LIEU ET BUT DE TASSOCIATION

Articlel:*Création.

Une assoeiation régie par la loi du 1er juillet 1901 ayant pour nom « AMICALE DE BANGE » êst créée.

ArtiGIe 2: - lmplantation.

Le Bureau de l'association déclare son siège social à la Maison des Assoiations, 20 rue du palai§,

635CIo ISSOIRE. Ce siège social pourra être transféré à une autre adresse à lsSOlBE sur simple dêcision du
conseil d'administration. La ratification par t'Assemblée Générale sera pat contre nécessaire pour un transfert
hors de la ville.

Artlcle 3 i - But de l'association.

Revoir dans un souci de camaraderie, d'amitié et de cohésion toutes les personnes servant ou ayant servi dans
le quartier de Bange.

CHAPITRE II

LEs l\4EMBRES : ADMtNtsrRATtoN - DEMtsstoN - RADtATtoN - ExcLUstoN

Article4l-Membres.

Pour faire partie de l'Amicale de Bange, il faut être agréé par le conseil d'administration gui statue lors de
chacune de ses réunions sur les demandes d'admission présentées par les intéressés.

Article5:-Admission.

La cotisation donne droit à la qualité de membre « à vie ».

Article 6 : - Démission - radiation - exclusion.

La qualité de membre de l'Amicale de Bange se perd par :

- démission {elle doit être adressée par écrit au conseil d'administration}.

- décès. Dans ce cas, le conjoint, veuf ou veuve, bénéficie de plein droit du droit de membre.

- la radiation ou l'exclusion est prononcée par le conseil d'administration pour motif grave. fintéressé
âyant été invité par lettre recommandée à se présçnter devant le bureau pour fournir des explications.
(Un recours pouvant ê$e demandé lors de la réunion de l'Assemblée Générale).
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CHAPITRE III

ADMIN§TRATION DE TAMICALE NE BANGE

Artleh 7 ; - fAmicale de Bange est admlnistrés par un conseil d'administratlon eomporé d'un minlmum de 06

{six) rnemhrer et d'un maximum de 12 tduure} membreg gui exercent l'ensemble des âttributions.

- les membre* du emscll dadmlnistration sont êlus lors de l'Aseemblée §ênérale pûur unÊ durée de

03 ans. lls eont rééIsihle§ (renourællement par ÿ3. tes Bremiers tiers seront renouvelés en fonction

des dêparts rælontairc*, irdispnlbiltté ou autre).

- peurent être élus eu conseil d'admlnistration les personnes majeures jouisant de leurs droits

cMques ayant payê leur eotisatlon.

i le président est élu per le conselld'administraüon à la maJorité des volx,

* le mandat du président prend ffn awc eelui du conseil d'admlnistration,
t après félection du preslder*, le conseil d'administration élit en son sein :

- uB ou ptushursv{ce,p&ïdent

- un *crétaire,

- un secrétalre adjoint,

- un trésorier,

- un tr&oriçr adjgiBt.

Tor$cs ces fohctlons sont bénâroles.

Artl€h §: - les membrss du conseil d'administration se rÉunissent au rnolns une fols par an sur convoætion du

president

- la Br&ence du dem au moins de ses membres est nécesaaire pour la mlidlté des dêlibéretlons.

Artlelc 9: - le eonseil d'adminisBatlon délibère sur toutes les questions concÈment le *snctlennement de

l'Amicale de Bange et se prononse surtsrs les cas non pr*trus par les statuts.

Ard*le Io; - le esnsell d'administratlon est représenté en justice et dans les actes de la vie cMle par son

pnêsident ou à défaut par tout autre membe du conseil d'âdminisration spécialenrent habilité à æt effet par

le président.

Artl€le 1,1 r - let membres de l'Amlcale de Bange se réunissent au moins une fois par an en Assemblée

§ênérale, qul doit : ,

+ opprcurær les compter de lfexerclce clos,

* approurær le rapport moral,

* Præêder à féhctkon des membres du CÂ.



* délibérer sur toutes les guestions mises à l,ordre du jour.

- ll est tenu un Bmcès verbal par séenee par le ou la se*étaire ou le ou la secrétaire adhin(e) ou pâr
un rnernbre désigné par le conseil d.administration.

- les pmês verhaux sont slgnés par !'ensemble des paÊiclpants à la réunion et sont transcrlts sâns
blanc ni rature sur le reglstre pre\ru à cet effet.

- pour toute§ les délibêrations, le vote par Brocuration et !e vote par corîspondance $ont autorisé§,
toutes les prêeautlons êtant prises affn d'assurer la mnfidentialité du vote.

Article l? I l'Amicale dc Bange s'interdit toute discussion ou manifeststion prfoentam uh carastèru politique
ou confussionnel.
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Arti{h lil : - Les ressourcÊs de fAmicale de Bange proviennent :

1') de la cotisation fixée par l,Assemblée sénérale,

2') du preduit Ces fêtei, d* manifiestations r6gulièreinent âutariség5,

3') des subventions de l'État, du DépartemÊnt, de la Communauté da commune et de§
organlsmes privés.

4") des don*.

â*iele 1{ : - Les dêBen§es §oRt règlementées par le eonseil d'adminietrâtion de l,asociation.

CHAPITRE V

Article f,§ : - les statuts ne peuvent être modifiés que pâr un vote à ta majorité abgolue des memhres votânt§
lors de l'AG.

Arsele 16 I * en æs de dlssolEtlan de l'Amicale de Bange prononcée par les daux tlers au molns des mambres
présents à l'Assemblée Générale, la l§uidation est faite par le cçnsei! dadminhnratlon et Faetîf est dévolu
conformérnent à l"ârticle og de la loi du 0l juillet 39t11 et au dé$et du L6 aott lsl,

Arddê l7l - un rÈ8lement intérieur destiné à ffxer les divers points non prévus par ler statuts, notarnraêflt
ceux qui ont trah à Fadministrntion lnterne, peut compléter e€§ §tatut§.
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